
les
consultations
correspondant à
vos catégories.

Recevez toutes

Accès aux
marchés

matériels 
en réponse aux
besoins
spécifiques des
acheteurs
publics.

Proposez vos

Réponse aux
marchés

sélectionne
l’offre la plus
pertinente.

L’acheteur

Attribution

Accès facilité : une procédure simplifiée
pour candidater, sans date limite, pour une
durée maximale de 10 ans. 
Flexibilité totale : répondez uniquement
aux marchés qui vous intéressent, sans
engagement de stock réservé exclusivement
au SAD. 
Visibilité accrue : vos matériels sont visibles
par l’ensemble de notre administration.

Vous êtes professionnel du secteur des matériels optiques (fournisseur, distributeur etc) ?

Rejoignez dès maintenant le système d’acquisition dynamique (SAD) pour vendre vos matériels

optiques aux services de l’État et bénéficier d’un accès privilégié à un marché public simplifié.

Vos avantages

Paiement rapide : avance de 30 % à la
commande et délai de réponse court (10
jours).

Pas de pénalité : vous pouvez quitter le
SAD à tout moment, sans justification.

Cadre juridique sécurisé : transparence et
équité garanties.

fonctionnement

✓

✓ ✓

✓

✓

✓

dossier simplifié
et dématérialisé
sur la plateforme
PLACE 

(www.marches-
publics.gouv.fr).

Déposez un

Admission

Le du SAD

Mode d’emploi
Fournisseurs de matériels optiques

Vos avantages



Pour candidater

l’admission

9 catégories 

Contacts et support

1- Boîtiers 

2 - Objectifs et filtres

3 - Batteries, chargeurs et stockage 

4 - Sacs et moyens de transport 

5 - Supports de stabilisation 

6 - Autres accessoires fonctionnels 

7 - Longues-vues terrestres 

8 - Jumelles d’observation de jour 

9 - Formations

Validité : votre référencement est valable 10
ans, sans engagement de volume. 
Liberté : répondez aux marchés qui vous
intéressent, sans obligation de réponse.
Sortie libre : possibilité de quitter librement
le dispositif le SAD à tout moment, sans
pénalité.

Support technique PLACE : via « FAQ et
support en ligne » (ouvert de 9h à 19h les
jours ouvrés). 

Contact BAM: sailmi-achats-securite-
nterieure@interieur.gouv.fr

1 - Connectez-vous sur PLACE. 

2 - Créez un compte entreprise 

3- Recherchez l’appel à candidatures "SAD matériels optiques" 

4 - Déposez votre dossier comprenant : 

- documents administratifs : DC1/DC2, extrait K-bis (< 3 mois). 

- déclaration concernant le chiffre d’affaires HT global et dans le domaine d’activité faisant l’objet du SAD,

sur les trois derniers exercices 

- une présentation de la société (historique, structuration, maillage territorial etc)

- une liste des principales livraisons effectuées au cours des trois dernières années en rapport avec

l’objet du SAD

- une présentation de la capacité à fournir les pièces détachées pour le modèle de matériel de la

catégorie candidatée

 5 - Votre candidature est examinée sous 10 jours ouvrables par la DEPAFI

Après

•

•

Réalisation – BAM


